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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 
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1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département des transports, Service des garde-côtes (6) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Equipements de flottaison individuels 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Equipements de flottaison individuels 
hybrides; établissement de conditions d'homologation (15 pages) 

6. Teneur: L'objet des modifications projetées est le suivant: abaisser les coûts de 
fabrication en réduisant le nombre de tests requis, qui sont souvent répétitifs; accroître la 
flottabilité afin de compenser la suppression de la mention "required to be worn" (port 
obligatoire) exigée pour le type V en vue de permettre l'homologation des hybrides des 
types I, II et III, lesquels s'ajouteront au type V; et homologuer les hybrides destinés aux 
enfants et adolescents. 

7. Objectif et justification: Rendre les équipements de flottaison individuels hybrides 
meilleur marché et inciter les plaisanciers à en acheter, ce qui contribuera à sauver 
davantage de vies. 

8. Documents pertinents: 59 FR 2575, 18 janvier 1994; 46 CFR Parties 25 et 160. 
Publication au Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 18 avril 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 
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